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Millerand 

à Marseille 
| £ KnOBTtŒ DES TRAVAUX PUBLICS 

STlStTE LES TRAVAUX DU CANAL 
DE MARSEILLE AU RHONE 

•Marseille, 8 Janvier. — Millerand, minis
tre des travaux publics, arrivé hier soir à 
Marseille, est allé ce matin visiter les tra
vaux du canal de Marseille au Rhône et le 
yiadoc de Ca ponte. H était accompagné par 
M. EsMeat, présKlent, et le» membres--du 
bureau de la chambre de commerce, dont 
|1 était l'hôte. MM. Peytral et Antide Boyer, 
sénateurs ; Thierry, Cadenajt et Bouisson 
•'étaient Joints au cortège, dont faisaient 
légalement partie MM. Grégoire, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; Pouillier, ingénieur en 
rhet du département ; Botouo-Nozebière, in
génieur des ponts et chaussées ; Mauris, di
recteur de la Compagnie P.-L-M. ; Margot, 
ingénieur en chef de l'exploitation du P.-
L.-M., etc. 

Parti à, huit heures en automobile, le mi
nistre s'est rendu a la Mède, près de Mar-
ligues, où un grand port de triage est déjà 
presque complètement terminé et dans le
quel débouchera le tunnel. Les enroche
ments du port seront d'une longueur totale 
dé 4,636 métrés. Le coût, v compris la ma
çonnerie, est évalué a 3,700,000 francs. 

De la Mède. le ministre est allé visiter les 
travaux du viaduc de la Rouet, dont les tra
vaux furent commencés en mars 1908, sous 
la direction de M. Pe'.lerin de la Touche. Ce
lui-ci et M. Mauris ont donné des détails sur 
le viaduc, dont la longueur totale sera da 
M3 mètres et qui permettra à la nouvelle 
ligne de Miramas à l'Estaque, construite en 
prévision d'un accident au tunnel de la Nèr-
the, de franchir l'étang de la 1;- 'e. 

Le ministra a assiste a un it-y - T à 'a 
Chambre tic commerce. L'oprôs-mù.. .1 a fait 
une visite des ports. 
• i • • • •• 

Le Message du président Taît 
à ta Chambra lies représentants 

La Réglementation du Commerce entre les 
diflérents Etats américains. — La Lé

gislation des Trusts. 
Washington, 8 janvier. — Le message tant 
attendu du Président Tart sur les trusts, a 
été lu hier à la Cliambre des Représentants. 

Le message spécial du président Taft ex
pose que. les appels portés devant les cours 
ambulatoires ae,< Etats-Unis par les Compa
gnies de chemins de fer à 1 occasion ues dé
cisions de la commission chargée da régler 
le commerce entre les Etats de l'Union en
traînent de tels délais que la loi relative au 
Commerce entie les Etats risque de demeu
rer sans eftet. En conséquence, le président 
rcommande la création d'un iribunal de 
commerce spécial auquel seront déférés ces 
appels. Il fixe le nombre des juges, leur ori
gine. Le tribunal siégera, à Washington, 
mais il pourra, si les circonstances l'exigent, 
devenir ambulatoire. Ses anots seront sans 
appel, mais ils pourront être revisés par la 
Cour suprême. 

LES TARIFS DES CHEMINS DE FER 
M- Taft estime que tes chemins de fer 

pourront conclure entre eux des accords 
au sujet des tarifs, accords pouvant être an 
pulès après trente jours d'avis. 

La commission de commerce entre Etats 
devra avoir le pouvoir de déférer à la jus
tice les classifications injustes des marclian-

> dises dans les tarifs de transports, le pou-
soir de remanier ces classifications et de 
fixer le taux du tarif des transports en cas 
ne plainte ; le pouvoir d'amender tous les 
prix et règlements qui grèveraient les expé
diteurs de charges injustes ; le pouvoir de 
forcer les transporteurs h sa combiner 
pour qu une marchandise soit, par com
mune entente entre les différentes Com
pagnies transporteuses transtérée di
rectement du point de départ à sa destina
tion, le long de 1 itinéraire choisi par l'ex
péditeur, quille aux divers transporteurs A 
s'arranger entre eux ; le pouvoir d'empê
cher toute Compagnie dont la ligne passe 
d'un Etat à .un autre, d'acquérir les actions 
d'une Compagnie concurreute, ou d'augmen
ter son capital-actions ou obligations sans 
l'autorisation de la commission, laquelle 
verra si le but de l'augmentation est licite, 
•a le prix est inférieur au pair ou au cours 
du jour, si ce prix est acquitté eu espèces, 
«n terres, en matériaux pour le tervice et 
si cas services ou ce matériel sont évalués 
A un prix raisonnable. 

LES TRUSTS 
Abordant la question de la loi contre le» 

Accaparements, le président reconnaît qu il 
conviendrait donc d'amender la loi qui frap
pe les trusts de façon à ne déférer à la Cour 
suprême que les espèces dans lesquelles il 
serait manifeste que la limitation apportée 
ai» commerce par le trust n'est pas raison
nable Le ministère public a aujourd'hui le 
droit de faire une enquête complète sur 1 or
ganisation, Torigine et le but de toutes les 
Compagnies industrielles soupçonnées d en
freindre la loi , mnis «ne pareille enquête 
Deut ébranler la conriance, entraver la pros
périté et faire sooflrir de nombreux inno
cents à raison des fautes de quelques rares 
coupables. „ 

11 conviendrait donc de conférer aux Com-
naonies un* charte fédérale leur permettant 
Se se transformer de*ïeur propre gré en cor
porations soumises au contrôle de la loi .e-
clérale. Cette loi préviendrait les manipula
tions illicites des actions des corporations, 
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exigerait des rapporté sériHU dé ces corpo
rations sur leurs opération» •respectivse et 
les empêcherait d'avoir en portefeuille dés 
actions d'autres corporation», a moine Os 
motif9 spéciaux approuvés par ses autorités 
fédérâtes compétentes. -

Le caractère dominant du message,' e*e»t 
qu'il ne s'écarte pas de la politique tracée 
par M. Roosevelt et ne modifie pas sensible
ment la législation qui régit les trusta. 

LA SUCCESSION DE M. DESMONS 
Nîmes, S janvier. — Nous croyons savoir 

que M. Doumergue, ministre de l'instruction 
publique et des beaux-arts, sera candidat au 
siège devenu vacant, au Sénat, par la mort 
de M. Desmons, sénateur du Gard. De nom
breux amis politiques du ministre de l'ins
truction publique ont fait auprès de lui des 
démarches pour qu'il soit candidat M. Dou
mergue aurait accepté. 

L'Avenir prédît 
par Edison 

Dans deux siècles, un travailleur jouira 
d'autant de bien-être qu'un million

naire de nos jours. 
New-York, 8 janvier. — Interviewé sur 

l'avenir par un journaliste, Bdison a déclaré 
que dans deux siècles le monde sera témoin 
de merveilles dépassant toute imagination. 
A ce moment l'homme, grâce à la science, 
saura extraira de la terre, du vent et de la 
marée toutes les forces 'nécessaires pour 
assurer sa vie, qui deviendra si bon mar
ché qu'un travailleur ordinaire jouira d'au
tant de bien-être qu'un homme de nos 
jours avec un million de revenu. 

Edison croit non seulement .aux ressour
ces merveilleuses du radium, mais il pensa 
que de même la vapeur des volcans sera 
exploitée pour tes usages de la civilisation, 
Juiiqu'à ce jour, nous n'avons fait que tâ
tonner dans les ténèbres, cela malgré les 
nombreux travaux de nombreux savants. 

« Que nous sommes ignorants 1 s'est 
ésrié l'inventeur américain. Nous ne savons 
pas ce qu est la pesanteur, nous ignorons 
In nature de la chaleur, de la lumière et de 
l'électricité, bien que nous les maniions un 
peu. Nous ne sommes que des animaux. 
Nous sortons ù peine de l'état du chien et 
nous jetons un coup d'oeil sur ce qui noua 
environne-

« Nous ne savons pas. Tout juste si noua 
soupçonnons quelques choses, et il faudra 
une énorme évolution de notre cerveau 
pour arriver à un résultat véritable. Notre 
coutume de nous tuer les uns les autres a 
'a guerre est une preuve que noua sommes 
encore des animaux. La constitution de 
notre société est hideuse ». 

Incidemment M. Edison a déclaré que les 
vêtement? de l'avenir seront si bon marché 
que toute jeune femme pourra suivre la 
mode immédiatement. « On obtient main
tenant avec de la p&te de bois une soie 
artificielle supérieure à la soie naturelle. 
Elle est pluy briffante que la soie. Et je 
p^nse que la barbare culture du ver à soie 
disparaîtra dans cinquante ans, comme a 
disparu l'indigo de l'Inde devant la produc
tion de l'indigo par les laboratoires moder
nes ». 

La malade de Ménèlik 
Aucun étranger ne peut approcher du palais, 

mais on sait cependant que l'état 
du négus est grave.' ' 

Milan, 8 janvier. — Ee « Secolo » publie le 
télégramme suivant de son correspondant 
spécial d'Addis-.Vbela (via Cassala) : 

11 n est pas possible d avoir directement 
des nouvelles sur la maladie de MènéliR. 
Le négus est jalousemefit gardé ; aucun 
éirangt-.' n-j peut apj>rocher du palais et 
pénétrer dans le « gnebi • (communs, da pa-
lais.). 

Un fait une telle garde autour de la ré
sidence impériale que les Européens doi
vent se contenter Ues informations frag
mentaires récoltées par un privilégié admis 
à la cour. 

Ceux qui se trouvent dans le « ghebi » se 
montrent extrêmement réservés en ce mo
ment et ont des ordres très sévères pour 
ne pas parler de la maladie du négus. 

Cependant, il est certain que 1 état de 
Ménélik est grave. Les indiscrétions com
mises et le seenet môme que l'on montre 
-ur les choses du « ghebi » permettent d éta
blir que l'on a déjà pris toutes les dispo
sitions dans l'attente de la mort du négus. 

Aussi bien ie médecin allemand que le 
médecin anglais, qui résident a Addis-Abe. 
ba près des représentants de leurs gouver
nements, cherchent à se faire une idée 
approximative de l'état du malade. Les 
deux médecins européens ne sunt pas tout 
a fait d'accord dans leurs prévisions. 

Le médecin allemand que j'ai interrogé 
m'a dit : 

— Mes nouvelles me font croire que se 
sont déjà manifestés les phénomènes d'un 
ramolissement cérébral partiel. Nous avons 
probablement affaire à la paralysie, et la 
catastrophe ne peut être lointaine. ; il faut 
s'attendre^ à la mort d'un jour à Vautre. 

Par contre, le médecin anglais, daprès 
d'autres renseignements, déclare *. 

— Le négus, dans l'état actuel, peut vivre 
encore trois mois et plus. 

Il est nécessaire d ajouter qu'aucun des 
deux médecins européens n'a pu obtenir 
d'entrer" dans le « ghebi » et d'être mis en 
présence du malade. 

Un cambrioleur 
assassin 

POUR DEVALISER LA BROSSIÉRI rL LA 
FRAPPE DE VINGT-DEUX COUPS DE 

COUTEAU. — ON L'ARRETE 
Paris, *4an.v i er- — Un. drame sanglant, 

dont les circonstances ne eont pag entière
ment connues, s'est déroulé samedi matin, 
15, rue Mouraud, dans le quartier ie Cha-
ronne. 

Dans cette maison, qui ne comprend qu'un 
seul étage, habite Mme Dassat, âgééd? qua
rante-six ans, et qui exerce le métier de bros 
sière. La boutique du rez-de-chaussée est 
loués à un boucher, M. Girardin. 

Ce matin, vers neuf heures, Mme Girar
din, se trouvant seule dans sa boutique, en
tendit des appelé désespérés .proveaant du 
logement de Mme Dassat. Ella donna l'alar
me et bientôt plusieurs habitants d» voisi
nage se dirigèrent ver3 l'escalier. 

Mme Dassat était debout près de la porte 
de son logement, le visage couvert da eang. 
Elle indiqua du doi^t que son meurtrier 
avait pris la fuite, et elle s'abattit sur le sol : 
évanouie, on la releva aussitôt et elle fut 
transportée dans une pharmacie où l'on cons
tata que la malheureuse femme avait été 
frappée avec une sauvagerie inouïe: «Ile por
tait vingt-deux blessures faites à l'aide d'un 
couteau. Elle fut, après pansement, em
menée a l'hôpital Tenon. Son état est très 
grave. 

Le meurtrier arrêté 
Tandis que l'on relevait la blessée, d'au

tres personnes ee mettaient à la poursuite 
du meurtrier qui fut rejoint à quelTies pas 
de là, sous la voûte du chemin de fer de 
Ceinture. Des agents qui étaient accourus 
durent le soustraire & la fureur de la foule 
qui voulait Va lyncher. 11 fut conduit aa com
missariat. 

Interrogé par M. Lardanohet. l'assassin 
déclara se nommer Alexandro Freux, âgé 
de 28 ans. courtier en brosserie, demeurant 
5, rue du Maroc. 

Son adresse fut -'érifiée et reconnue 
inexacte, mais il fut impossible dé tirer du 
meurtrier aucun autre renseignement 

Alexandre Froux devait cependant cort-
naltr; sa victime ; il était venu plusieurs for* 
chez elle, hier notamment, mais Mme Dassat 
recevait une amie, et Froux ee rntlra en 
e excusant et en disrnt qu'il reviendrait. On 
suppose qu'il avait l'intention de dévaliser 
sa victime qui passait dans le quartier pour 
avoir une modeste aisance. 

Devant le mutisme obstiné du meurtrier, 
M. Lardanchet a décidé de le confronter avec 
Fa victime. Il s'est rendu, à cet effet, cet 
après-midi, à l'hôpital Tenon. 

LA NOUVELLE TURQUIE 
Le héros de la Révolution Chevket Pacha 

devient ministre de la Guerre 
Constantinople, 8 janvier. — Le comité 

«i Union et Progrès », après avoir insisté 
auprès du généralissime Matimoud Chevket 
paons, a obtenu que ce dernier accepte le 
portefeuille de la mètre. 

La nouvelle a été. reçues avec joie dans 
(e public, auprès de qui Chevket pacha 
jouit s la plus grande popularité. La loule 
se rappelle le jour où il est entré dans 
ConsUintinople à la tête des troupes jeunes 
turques, et elle a en quelque sorte person
nifie en lui la Révolution. 

La gloire s'a pas troublé ce soldat ; c'est 
pourquoi le parti jeune-turc lui avait.confié, 
avec le commandement de3 troupes de 
lempire. la garde de Conetantinople. 

A sa bravoure, Chevket pacha joint une 
simplicité et une affabilité qu'apprécient 
tous ceux qui entrent en rapports avec lui. 

i aM»*Ba»aasMaaMei 

mistea, et «ans entrer dans une discussion 
doctrinale. U a marqué sa prédilection pour 
osa derniers. Il a cité notamment le passage 
du discoure de M. Niel, l'ancien a»erétaire 
général da la Confédération générale du tra
vail, à Lena, discours qui amena, comme on 
le sait, la démission de celui-ci, et H en a 
loué le caractère rationnel et modéré. Il a 
para même souhaiter que M. Millerand re-

€rlt le projet de loi sur l'arbitrage obliga-
)ire qu'A avait déposé sous le gouverne

ment de M. Waldeck-Rousseau, et il a cité 
à ce propos l'exemple de la législation aus
tralienne qui a établi ce principe. 

L'amnistie en Belgique 
Le gouvernement-prépare le projet de loi 

Bruxelles, 8 janvier. — Les Chambres 
vont être appelées à voter une loi accordant 
l'amnistie aux miliciens et militaires réfrac-
taires et déserteurs, a l'occasion de l'avène
ment au trône du roi Albert, qui a signé déjà 
de nombreux arrêtés de grâce et de remise 
de peines en faveur de condamnés civils et 
militaires. 

Le gouvernement prépare lui-même un 
projet d'amnistie, et il est à présumer que 
les dispositions en seront très larges, par 
suite de l'instauration du nouveau régime 
militaire, entraînant la suppression du tira
ge au sort et du remplacement. On peut, en 
effet, considérer l'injustice de l'ancien sys
tème comme une des causes principales de 
la désertion. 

Les lois d'amnistie ne sont pas fréquentes 
en Belgique .Depuis qu'elle est constituée en 
royaume indépendant, pareille mesure de 
clémence n'a été prise que quatre fois : le 
31 mai lSfift. à l'occasion de lavènement de 
Léopold II ; le 18 août 1880 (cinquantième an
niversaire de l'indépendance) ; le 21 juillet 
1890 (soixantième anniversaire du même 
événement) • le 81 décembre 1900, à l'occa
sion du mariage du prince Albert. 

Aucune loi aamnistie politique n'a jamais 
été votée en Belgique. 

Jn monument aux héros de l'aviation 
Taris, 8 janvier. — Dans une lettre adres

sée au « Figaro », M. d'Estournelles de 
Constant, sénateur, président du groupe 
parlementaire de l'aviation, demande qu'on 
élève un monument aux héros de la locomo
tion aérienne. 

tins conférence du commaniant Dreyfus 
sur l'Histoire du Syn.calisrae 

Paris, 8 janvier. — Le commandant Al
fred Dreyfus a fait hier, dans la salle de la 
Bibliothèque populaire, rue de MiromesniL 
48, une conférence sur « l'Histoire du Syn
dicalisme en France ». 

La séance était présidée par M. Emil« 
Perrin, président de la section du 8e arron
dissement de la Ligue des Droits de 
l'Homme. 

Le conférencier a rappelé les circonstan
ces dans lesquelles M. Waldeck-Rousseau 
présenta au Parlement et fit voter la loi sur 
les syndicats ouvriers, légalisant ainsi une 
situation qui existait en fait dans un grand 
nombre de centres industriels, mais ^ui, 
n'étant que tolérée donnait lieu a d'inces
santes difficultés. Il a rappelé également la 
discussion très vive à laquelle donna lied 
au Sénat le vote de l'article 5 de cette loi, 
qui autorise les syndicats à se grouper en 
unions et fédérations. Puis il a montré le 
développement de l'organisation ouvrière et 
enlin l'aboutissement de cette organisation 
a la Confédération générale du travail. 

Le commandant Dreyfus a évoqué ensuite 
le conflit qui s'est élevé dans le monde syn
dical enlre les révolutionnaires et les réfor-

La mort du iieutenan Oroart 
Un officier de douanes de Fourmies, malade 

et contraint de rejoindre son poste meurt 
en cours de route. — La Ligue des 

Droits de l'Homme s'adresse 
à M. Cochery. 

Paria, 8 janvier. — M. Francis de Pres-
sensé, président de la Ligue des Droits de 
l'Homme vient de saisir M. Cochery, minis
tre des finances, d'un incident douloureux. 

Un lieutenant de douanes, M. Druart, at
taché aux Terres Noires, près de Fourmies, 
qui comptait trente ans de service,était at
teint de diabète et de douleurs rhumatisma
les. Malgré son état da santé précaire, M. 
Druart continuait quand même son service. 
Une nuit se sentant plus mal que de cou
tume, M. Druart resta dans une auberge 
pour attendre le retour des proposés de ser
vice au lieu d'aller les vérifier sur place 
comme le comportait le règlement. 

Ce faifTut connu et M. Druart fut envoyé 
d'office et par mesure disciplinaire à Séex 
(Savoie). 

Le médecin des douanes, le docteur Dra
pier délivra un certificat constatant que M. 
Druart n'était pas dans un état de santé lui 
permettant de supporter les fatigues du 
voyage de Séez. 

Le directeur des douanes de Charleville 
fit annuler le certificat par le médecin. 

Dans l'intérêt de sa femme qui eût perdu, 
du Tait" de' sa "révocation, tous droits a une 
pension s'ij venait à mourir, le lieutenant, 
quoique se sentant très mal, se décida a re
joindre Séez dans les courts délais qui lui 
avaient été impartis. Le voyage débuta as
sez bien. A Dijon, la maladie s'aegrava sou
dain. Toujours accompagné de Mme Druart, 
l'officier atteignit difficilement Bourg. Là, 
force lui fut de s'arrêter et d'entrer d'ur
gence & l'hôpital municipal, après un séjour 
de quelques heures dans un hôter de la ville. 
Admis à cinq heures du matin, le malheu
reux succombait le soir même, malgré les 
soins éclairés dont il fut entouré. 

Les deux médecins qui traitèrent M. 
Druart sont très nets en ce qui Concerne les 
causes du décès. 

« La cause premlire de cet accident mor
tel, disent-il3, est le diabète, dont le mala
de, suivant les explications qui nous furent 
données, était atteint depuis longtemps. 
Mais il nous semble bien qu'li a eu comme 
cause déterminante les fatigues du voyaee, 
entrepris d'ailleurs contrairement aux indi
cations du médecin qui avait examiné le 
lieutenant Druart avant son départ. » 

M. de Pressensé a adressé le dossier Se 
cette doulonsêiise affaire à M. Cocherv. mi
nistre des finances en lui demandant de lui 
donner une solution conforme à l'équité et 
à la justice. 

L inauguration de la ligne 4 
du Métropolitain 

Paris, 8 janviar. — L'inauguration de la 
traversée de la Seine par la ligne numéro 4 
du Métropolitain (Porte Clignaneourt-Porte 
dOrléansI a eu lieu samedi nprès-midi en 
présence d'un grand nombre de personnali
tés appartenant au Conseil municipal, à 
l'administration préfectorale, à la magistra
ture et à la Compagnie du Métropolitain. 

La nouvelle ligne sera ouverte au public 
aujourd'hui dimanche à midi. 

La grève 
de Graulhet 

UNE SERIE D'INCIDENTS.— PROCHAINE 
ENTREVUE ENTRE LES DELEGUES 

DES OUVRIERS ET DES 
PA.TRONS 

Graulhet, 8 janvier. — Dans une réunion, 
a laquelle assistaient les délégués du petit 
commerce, des conseillers municipaux, des 
patrons et des ouvriers, on a décidé que de
main à 2 heures aurait lieu une entrevue 
entre la commission patronale et la commis
sion ouvrière. 

Dans la nuit, quelques transports d'usine 
& usine ont été effectués. 

Le préfet a prié les patrons de faire con
naître, par un avis adressé la veille, les 
transports qui devraient être effectués le 
lendemain et de s'en tenir au transport des 
matières premières nô^ssaires & la fabri
cation. 

Un pétard, placé devant la porte du prési
dent de la commission patronale, M. Fou-
vielle, a fait explosion vers trois heures du 
matin sans occasionner d'accident. 

Les grévistes se sont emparés de bidons 
de lait appartenant à un particulier et les 
ont portés à la Maison du Peuple. On sait 
que le tait est en usage dans lea mégisseries 
pour la préparation des peaux. 

Un fou au P aI aia-d?-Justice 
H s'y promène complètement dévêtu. — On 

doit draper sa nudité dans une 
robe d'avocat 

Paris, 8 janvier. — Un individu qui s'était 
déshabillé complètement traversait, aujour
d'hui, en courant la galerie de Harlay et 
s'engageait en poussant des cris sauvages 
dans l'escalier conduisant à la cour d'assi
ses. Les gardes du palais l'arrêtèrent et au 
milieu de la foule qui s était amassée le con
duisirent dans le cabinet du commandant du 
palais. La., on lui passa son pantalon, on le 
revêtit d'une robe d'avocat empruntée au 
vestiaire des avocats et alors, vêtu décem
ment, on l'envoya à l'infirmerie du Dépôt. 

Le commissaire de police, M. Enriat, a fait 
une enquête pour savoir d'où vient ce mal
heureux. 

l'ii (IniiD" au ioii'l d'un puits 
Un père asphyxié en secourant son fils 
Florac, 8 janvier. — Deux ouvriers mi

neurs, Christophe Escnubeyron et son fils 
Antoine, creusaient un puits pour le compte 
de M. Lachassagne, propriétaire à Nozerol-
les, non loin du Malzieu-Ville (Lozère), ils 
venaient de faire partir un coup de mine 
au fond du puits et pour s'assurer de l'effet 
produit, Escoubeyron fils y descendit en 
glissant le long d'une corde. Malheureuse
ment, arrivé vers le milieu, il lâcha celle-ci 
et alla s'abattre au lond de l'excavation rem
plie de gaz délétères qui eurent tôt fait de 
l'asphyxier 

Ne le voyant pas remonter, le père des
cendit à son tour dans le puits, et au prix 
des plus grands efforts parvint è attacher 
son fils à i& corde, puis & s'y attacher lui-
même. Ils furent ainsi hissés l'un et l'autre 
à la surface du sol par leurs compagnons de 
travail, mais en arrivant au grand air, Es-
coubeyron père chez qui l'intoxication avait 
fait son œuvre, rendit le dernier soupir. 

On put ramener le fils à la vie, mais son 
état inspire de sérieuses inquiétudes, étant 
donné qu'en outre d'un commencement d'as
phyxie "il a eu les deux jambes brisées dans 
sa chute. 

Un curé satyre 
en correctionnelle 

Il plaide 1 irresponsabilité. — On le con
damne à deux mois de prison 

Moulins, 8 janvier. — Hier comparaissait 
devant le tribunal correctionnel de Mouline 
l'abbé Gaspard Soulerre, quarante-et-un ans 
qui, il y a deux -nois environ, avait er.tralné 
dans une rue déserte un garçonnet pour en 
abuser. 

L'abbé Souterre a avoué qu'il n'est pas en
tièrement responsable. Aussi le'procureur de 
la République a demandé son internement 
dans une maison de 6antô. 

Le tribunal a condamné l'inculpé à deux 
mois de prison. 

Il y a quelques années, l'abbé Souterre 
avait été condamné paiement à un1» peine 
d'emprisonnement par to même tribunal et 
pour des faits semblables. 

Un Soleilland de 17 ans 
n viole une fillette de neuf ans et lui porte 

plusieurs coups de couteau 
Charollee, 8 janvier. —^Tîier, vers onze 

heures et demie du matin, la petite Jeanne 
Tillier, neuf ans, dont les parents s n t cul
tivateurs à Fontenay, près de Charolles, re
venait de classe et traversait le chemin com
munal de Viry & F -.tenay, lorsque tout & 
coup, un jeune domestique de M. Gateaod, 
de Viry, le nommé r"aul Boivin, âgé de dix-
sept ans, ee jeta sur elle pour la violer. La 
fillette résistant, Boivin sortit son couteau 
et la menaça de la tuer si elle appelait Sa 
passion assouvie, la brute porta plusieurs 
coups de couteau a l'enfant. 

Le docteur Gauthier, de Charolles, a pro-
diguê deB soins a la petite. 

5 -

Las «andarmea viee&snt d'arrêter. 1* j n H 
Bofrvfn, qui est écrooé à 4* masses) d'arrêt 
L'auteur da cet ignoble attentat est un a*V 
tant assisté ne jouissant Bas de tonte* *M 
taoaftés. 

l a r i e Boureile à Saiul-Lazare 
La fureur de l'emp 

Paris, 8 janvier. — Depuis son entrée & 
Saint-Lazare, Marie Bourette,est dans ud 
état de surexcitation inimaginable. 

Hospitalisée durant quelques jours a Fia» 
fîrmerie où elle réussit à se faire admettre 
en invoquant ou. même en simulant de* 
maux imaginaires, etie dut hier réintégrée 
le quartier pénitentiaire où elle occupe 1* 
cellule numéro 16, ccntfgue à eell' désormai» 
historique qui hébergea naguère Mme Steia» 
teU. 

Elle se plaint amèrement qu'on la « serre • 
suivant son expression, et « qu'on ha rafuss 
les soins les plus élémentaires ». Mainte* 
fois, la soeur Zozime fut appelée à constater, 
èf ses propres ^Apens, la richesse mateon» 
nante du vocabulaire de la recluse, et s* 
montre scandalisée de la fréquence avwo 
laquelle elle invoque, hors de propos, le nom 
du Seigneur. Toutefois l'excellente soeur a 
pu se méprendre, et peut-être Marie Booret-
te Invomie-t-elle tout bonnement le nom da 
Doudîeux. . 

A la suite d'une scène d'exaspération dea 
plus violentes, hier, dans la journée, on duf 
avoir recours, pour calmer la prisonnière, H 
l'intervention du docteur Legras. 

Un nouveau scandale allemand 
Un officier poursuivi pour homosexualité 

Berlin, 8 janvier. — Une nouvelle effairt 
rappelant les procès scandaleux qui révélé» 
rent certaines mœurs spéciales dans l'armée 
allemande occupe aujourd'hui le conseil da 
guerre de Berlin. 

Deux lieutenants étaient soupçonnés d'a
voir ensemble des rapports inavouables. La 
premier, détaché è l'académie militaire d'In
génieurs, préféra la mort à' te. honte d'uni 
procès public et se suicida. Le second, qui 
appartenait au 20me britailion de piorriers, 
déserta, puis vint se constituer prisonnier. 

Aujourd'hui il doit répondre devant les ju« 
gès des trois mot"- d'accusation suivants 2 
désertion, mœurs contre nature «t — motil 
asse ï bizarre — manquement é te discipline 
pour ne pas avoir dénoncé «on camarade en 
sujet des délits ipèi aux dont U s'est rend»* 
coupable. 

Les débats auront lieu à huia-cije. 

L'évasion du " Roi des Ëseroc*" 
Chatterton avait des complices & l'extérieal 

Bruxelles, 8 janvier. — L'enquête menée 
avec une grande diligence par le Parquet sus 
l'évasion du banquier Chatterton, dit te « Ro4 
des Escrocs », a démontré de façon irréfu
table que cette évasion n'avait pu être effec
tuée sans des secouru extérieurs. On a, d<u 
reste, découvert dans un terrain vague pro
che de la prison une échelle de corde. Da 
plus, d'après la déposition d'un co-détenu da 
banquier, la fenêtre de la cellule de Chatter
ton aurait été refermée de l'intérieur immé
diatement aprèra la fuite du banquier. Le dé* 
tenu qui a fait cette déclaration a ajouté ou il 
avait parfaitement perçu le bruit de te lima 
sur les barreaux de la fenêtre. 

Des recherches sont faites pour retrouvai 
les complices du baron Chatterton. 

La rentrée du fteichstag 
Berlin, 8 janvier. — L-> Reichatag, qui re

prendra ses séances le 11 janvier prochain* 
s'occupera d'abord des interpeUafions sur 
la question de la Constitution mecklembour-
geoise et sur celle des peines disciplinaires! 
Infligées aux fonctionnaires allemands da 
Kattowitz, qui avaient voté pour les candi
dats polonais dans une élection au Landtag 
prussien. 

Le chancelier répondra lui-même aux «S-
terpellations. 

Gomment mourut Humbert 1er 
Un anarchiste révèle comment Bresct tut 

désigné pour tuer le roi 
Florence, 8 janvier. — Un individu aortl 

récemment d'une maison de farce et placé 
encore pour longtemps sous la surveillance 
de la police a fait aux autorités judiciaire» 
de graves révélations sur l'assassinat du roi 
Humbert. 

Ce détenu aurait reçu les confidences d* 
son compagnon de cellule, un anarchiste de 
Patterson. qui aurait donné des détails sur 
la façon dont fut confiée a Bresci la mission 
de tuer le roi. 

Cet anarchiste aurait assisté à la réunion 
d'anarchistes où la mort du roi d'Italie fui 
décidée; et au cours de laquelle on tira au 
sort lea noms de l'aseassin et de ses com-
plicé%. 

Bien que dix ans se soient écoulée depuis 
l'assassinat commis par Bresci, l'intérêt 
qu'on attache & ce mystérieux crime est tou
jours palpitant. 

La police croit tenir enfin le fi! eonduetèar 
qui ramènera a la découverte des complice» 
de Bresci qui, par suite du silence obstiné 
de ce dernier, ne purent être arrêtés. 

Tous les détails des révélations ont 'été 
transmis par l'autorité judiciaire de Sienne 
au ministère de la justice. 
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LES AVENTURES 
DE 

Cyrano de Bergerac 
PAR 

Jules LERMINA 
Crrano surprit son regard. 
Î3n éclair illumina soudain «on esprit. 
« a v a i t compris qu'il se pasaa.it quelque 

atiose de mystérieux, d inexplicable. 
* K ^ 5 » e «ru* était sorti pour aller chercher 
i T i e a n e f i f t e ! Oui, c'était celai four des 
M & e s q» A n« a'expHqua pas mais qui de-
Suent être tragiques, on avait menacé r*a-
ne on 1» contraignait à mentir... 

Ht « regards l u e l l e dirigeait vers cette 
^cST'qViét<ÏU-un était caché là « * » " • * £ » 
qaiêpitS!r}ai écoutait les paroles échan-
•aéeeL.. 

H «rond* '• 
* - O h ! t e vatrf. savoir! 
ttL t o o f e n accablant la jeune fille djr sa 

JSn,T*« « « mé«ta , .U à*± de aa poche 
* " L f ' S S é ! S s U S i à S m . *ol*, v t » . w « 

fhanffné * l'honneur .. Vous, que fal connue 
Ï ï ï 2 ? £ honnête, TOUS aves glissée n r te 

»»« w.fÂme Maudite, soyez maudite I 
^ M a t e " u S d i ï qu'il parte*, fl êcririt sur 
• a s tablettes. . . . . . „ 

Diane te regardait faire. 
Que signifiait t 
Elle cotnDrit enfin'--

Le jeune homme s'était approché d'elle, 
l'invective A la bouche et faisant résonner 
des éclats de sa voix tous les échos du cabi
net Richelieu. 

Mais, en même temps, il mettait ses ta
blettes sous les yeux de Diane. 

Elle lut : 
— «Est-ce v r a i l . . D'un mouvement de 

tête, répondez !» 
La jeune fille le regarda de ses y?ux can

dides. 
Et de la tête elle fit : 
— Non 1 
— Ah ! s'écria Cyrano, le cœur inondé 

d'une joie Indicible. 
Mais il songea qu'il allait se trahir. 
Et d'une voix furieuse, Û reprit : 
— Ah ! le misérable à qui vous vous êtes 

livrée je le tuerai ! 
En même temp, il écrivait : 
— « Pardonnez-moi de vous avoir crue 

quand vous vous accusiez... Pardonnez-moi 
les blasphèmes que j'ai proférés et ceux 
qu'il me faudra proférer encore pour trom
per vos espions... Je vous adore 1... Je vous 
sauverai 1.. Je vous vengerai!...» 

Lorsqu'elle eut )eté les yeux sur le papier, 
Diane joignit les mains en une sorte d'ex
tase. 

Son doux visage rayonna de reconnais
sance et d'amour. 
- — Quant & l'entant, reprenait Cyrano pour 
donner le change aux gens qui écoutaient 
de l'autre coté de Va tapisserie, quant a l'en
fant, jamais vous ne te reverrez ! Jamais 
vous ne saurez ce qu'il aat devenu! 

Comme si elle n'eut pa an supporter da
vantage, Diane se dirigea lentement vers la 
port». 

Et de là,à demi cachée par la lecture sou
levée, elle lança ou jeune homme un re-

, gard où elle mitdout son cœur. 
p<i(a 4>ue distuu-n*-

Un instant plus tard, la porte par laquelle 
était sorti Richelieu se rouvrit. 

Le cardinal parut. 
Il était seul. 
Notre Ga-acon avait eu le temps de se com

poser une contenance. 
Sourire aux lèvres, air insoucia..t, il avait 

l'air d'un homme qui prend bravement son 
parti. 

— Je pense, monsieur, lui dit le prélat, 
que vous êtes à cette heure pleinement édi
fié ?... 

— Oui, monseigneur. L'opération s été 
rude, mais elle a réussi. Je suis guéri. 

— Vraiment»... Eh bien si j'ai un conseil 
à vous donner, c'est de quitter Paris pour 
quelque tempe... Il n'est tel que l'èloigne-
ment pour assurer la cure parfaite des bles
sures de cette sorte... 

— Oh 1 monseigneur... je suis si sur dé 
mol I 

— Pas d'imprudence... Rien n'est fragile 
comme les convalescences du cœur... Pour 
éviter une rechute, faites ce que je vous 
dis t 

Le Jeune homme comprit que ce conseil 
était un ordre déguisé. 

On voulait l'éloigné»-: il en savait trop 
long aur la mystérieuse affaire d i Petit 
Massv. 

— Cependant, monseigneur. reprlt-il,j'ad-
rals si grandement désiré prendre du ser
vice à la cour t... 

— Nous verrons plus tard..; Ponr le mo
ment ce ne sont point les courtisans qui 
manquent, mais bien les braves tels que 
voue... Parte* rour l'armée du Rhin... Voua 
y servirez utilement le roi... 

Et vous y gagnerez en peu de temps, vous 
pouvez m'en croire, un brevet d'officier] 

Décidément, la volonté du cardinal était 
formelle. 

Il n'y avait nos à' • résister. — du moins 

onvertement. 
— Et quand devrai-je partir? demanda le 

jeune homme. 
— Pas plus tard crie demain, 
Cvrano s'inclina. 
Et, congédié par le ministre, il s en alla 

en disant : 
— D'ici demain, il peut se passer bien des 

Il ne =avait pas si bien dire. 

%IV 

Péripéties 

Nou9 avons laissé Jollivet harponné par 
les mains vigoureuses des suppôts de Ra-
minoise. 

Le pauvre garçon, secoué comme un pru
nier, avançait par saccades te long du cou
loir obscur. 

Tout en parant de son mieux: te* horions 
il fai-alt d'amères réflexions sur les vicis
situdes de l'existence. 

Tout a l'heure près d'atteindre ca ouf lui 
semblait le faite des honneurs, on te traitait 
maintenant comme un criminel. 

Quelle faute avait-il commise ? Quel oubli 
de l'étiquette? . ^ _ 

— Ah I se disait-il intérieurement, c'est n e 
métier difficile de servir tes grands. 

Et te voie doutoareuse se pouraurvait too-
jours, à travers lea longs coulolTS 8'ojrvwMtt 
aur des cours et donnant accès à d'autrea 
couloirs. ^ 

Enfin, les estafters, qui le eoTMuisaient 
avec force bourrades, s'arrêtèrent dans une 
dernière cour. . _ 

Celle-pi étroite, bordée de grand» murs 
percés o* fenêtres "rluées «t da jour» en 
souffrance. 

Un bruit de casseroles, de vaisselles, une 
odeur « eui aeneris » fit supposer au natient 

que la cour donnait près des cuisines du 
château. ; 

Jolivet, qui s'attendait a être conduit dans 
quelque geôle ou cul-de-basse fosse, tut sur
pris de cette halte. 

Inquiet, il regarda autour de lui. 
Tout à coup, il aperçut Raminoise et pâ

lit- " 
Celui-ci le considérait avec un sourire 

cruel qui Jui donna la chair de ponte. 
Instinctivement, Jolivet cherchait des 

yeux si cette cour sinistre ne renfermait pas 
des instrumen' ; de torture. 

Mais dans ce coup d'œil circulaire, il n a-
perçut que deux grands escogriffes en li
vrée, qui se tenaient derrière M. de Raml-
noi»8- „ >. .. , 

Il est vrai que chacun deux tenait a » 
main un de ces solides bâtona dont te rose 
ne lui était nue trop connu. , 

Jolivet eut une clarté de ce qui allait B« 
passer. 

— Ah 1 ah I monsie'ir le drôle, lui dit en
fin Raminoise dont la colère s'était ranimée 
S e s vue, c'est donc toi qui te permets de 
taira choir un gentilhomme de ma sorte 
dans une cave immonde ? 

— Monseigneur, fit Jolivet dm ton te plus 
humble. , 

— Cest toi qui, non content de cet exploit, 
assomme & coups de bouteille les fidèles ser
viteurs de S* Ms-esté. 

— Je n* pouvais savoir. ~ 
— Ah 1 tu ne «avais pas T Eli bien, mon 

garçon, je vats rapprendre, jxwr te restant 
de (es kmra, A discerner un gentilhomme 
d'un malandrin et h respecter ceux qui exé
cutent tes ordres d'i roi. 

Un banc se trouvait dans la cour. 
— Vous allez, octitinoa Raminoise a'a-

dressant aux deux grands laquais, me fi
celer proprement ee aaiTlard-lt aur cette 
planche. 

Avant que Jolivet eut pu faire un mouve
ment, U se sentit enlever et précipiter à piai 
ventre sur le banc où, en quelques secon
des, il fut attaché ds manière 4 ne POUVOM 
Douger. 

— Parfaitement, reprit M. de Raminoise, 
qui savourait par avance le plaisir des 
dieux. 

Maintenant chacnîT de vous, a «ou tour, 
•va appliquer à ce misérable un solide coup 
de béton sur te, partie charnus qui est en 
évidence. 

Et songez-y bien, contîntes M. dé Ramf-
nofse, si vous frappez mollement, c'est s u | 
vos épaules que l'on termmers. 

Attention. Je vous arrêterai qnanôr il «d 
sera temps. 

— Un I commanda te persécoteur <S» JoU< 
vet. 

Et le premier bâton s'abattit en s i f f M 
aur le pauvre diable, que poussa un hnrte-
ment. 

— Deux f 
Second coup 3e frlqw s t burlsmaflC ftn 

prolonge. 
— Trois 1 poursuivit l'insxtarsEte Ramt-

ooise. _ 
Mais, en moment off renscuteur numéro 

un relevait le bras, « M tonna Manche bon
dit entre fui et 1* patient 

Cétait Cambourisse, te maUrs qnsux, 
rouge S 1* lois da miere «t da Isa de ses 
fourneaux. 

( A roter ey, 

BAPTÊME DELESPHUL-nUfEZ 
Universellement le meilleur 
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